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Contre le troncon Jean-Leman de i'autoroute 30 

Messieurs les commissaires, 

En tant que citoyen préoccupé par l'environnement et l'héritage qu'on 
laissera aux générations futures (nos enfants), j e  dois m'opposer a la 
réalisation du tronçon Jean-Leman. 

Ce tronçon passerait à l'intérieur d'un boisé humide qui assure un 
habitat a plusieurs oiseaux dont certains sont considérés comme 
espèce vulnérable ou menacée. De plus, on y retrouve la Rainette 
faux-grillon qui est une autre espèce menacée. Le tronçon en 
question serait le prolongement du tracé sud de l'Autoroute 30 qui 
saccagerait un b o i i  centenaire de haute valeur, selon un biologiste 
du Ministère de l'Environnement, a la hauteur de la Rivière La Tortue 
à St-Constant, seulement 3 ou 4 kilomètres plus à l'ouest. 

II est temps que le Gouvernement ceççe de & de p m u w i i r  le 
développement durable et qu'il misse en ce sens. Une alternative 
existe au sujet du tronçon et c'est le tracé de la 132, qui est prWu 
afin d'accueillir cette Autoroute 30 depuis 30 ans. La servitude est 
payée et les plans et devis sont prêts. Un prolongement de la 30 y 
est d'ailleurs en construction actuellement au coût de Q55M. Les 
municipalités riveraines se sont développées à partir de ce tracé, 
dans un bon exemple de développement durable ,où un des principes 
de base est la bonification et l'optimisation des infrastructures en 
place au détriment de l'étalement urbain en zone verte . 
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